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de Taxe de Täme ; il sera important par la suite que le soldat soit

instruit sur ce point, afin qu'il ne s'imagine pas au premier aspect
de son arme que sa hausse est mal placöe.

Toutes les pieces du nouveau fusil, sauf les canons bruls, doivent
etre forgees et finies en Suisse. MM. les contröleurs federaux sont

charges de veiller ä ce que cette clause soit striclement observee. La

Conföderalion s'est chargee de la fourniture des canons bruts; eile les

lire d'une usine de Dusseldorf, en Westphalie, et les livre aux fabri-
cants pour le prix de 6 fr. la piece. II est ä regretter que la Suisse soit tri-
bulaire de Tölranger pour cette importante livraison, mais les essais faits
dans nos prineipaux etablissements mötallurgiques ont demontre notre
införioiitö, soit sous le rapport de la qualite, soit sous le rapport du

bon marche. Les bayonnettes et les baguetles sont toutes confectionnees

ä la manufacture d'armes de Neuhausen; seulement, en altendant

que les machines et engins necessaires soient en activitö, la sociötö
industrielle suisse a recu Tautorisation de Tadministralion federale
d'aeheter 6000 bayonnettes et 6000 baguettes ä Tetranger.

BIBLIOGRAPHIE.

Trois jours de cacances. Voyage des ecoles industrielles dans le Jura neuchätelois,
les 3, i et 5 juillet 1864. Un grand album autographie. Neuchätel, Delachaux et

Sandoz, öditeurs.

Cette charmante Tcepferie, ceuvre d'amis de Tinstruction et de professeurs
neuchätelois, secondes möme par leurs eleves, se recommande a notre attention par
son lien avec un objet qui nous a toujours tenu ä coeur, c'est-ä-dire avec Tödu-
cation militaire de notre jeunesse, avec une pari plus large ä faire dans les.ecoles

de Ia Suisse romande ä l'utile recrealion du maniement des armes. Les jeunes

voyageurs dont il est ici question n'etaient soldats que par l'habit; pour toute

armure guerriere ils portaient leur lenue de cadets mais ils la portaient digne-
menl, fierement, et nous savons que l'uniforme et les insignes des divers grades
n'ont pas peu contribue au bon ton et ä l'excellente discipline de Texcursion.

Ajoutons que Talbum est illustre par M. Bachelin, et que Tölegant peintre militaire,

dejä connu de nos lecteurs, s'esl voue con amore ä son ceuvre. Sous son

gracieux crayon, les petits Iroupiers neuchätelois prennent une tournure qui, sans

quitter la vraisemblance, pourrait servir d'ideal ä mainls soldats de plus haute
taille.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Encore une perte douloureuse pour Tarmee suisse et les milices
bernoises en particulier dans la personne du colonel Steiner, recemment

decedö.
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Ne lc 7 juin 1813, Steiner a fourni, comme mililaire, une carriere
trös honorable. Nomme officier en 1833, puis chef de bataillon, il
entra au Conseil d'Etat comme directeur du departement mililaire. II
refusa le grade de colonel föderal; mais il fut plus tard nomme colonel

cantonal.
Comme homme public, il possedait cette conscience et cet esprit

d'ordre que le peuple demande de ses representanls. Son energie et
son patriotisme etaient bien connus. C'est sur la proposition du colonel

Steiner que le Grand Conseil bernois vola, en 1856, un credit
iUimite pour faire face aux eventualites d'une guerre avec la Prusse.

Sur les rappoits du Departement mililaire et du Departement de Tinte.rieur,
le Conseil federal a decide d'aecorder lo benefice de la remise de la tnoilic du

prix d'achat aux etablissements d'inslruclion supörieure el secondaire qui vou-
draieni acheter Tatlas lopographiquc du general Dufour. On sait quo Tatlas, eoni-
inencö en l83o, est aujourd'hui lermine. Le general Dufour vient d'adresscr son

rapport final au Departement militaire

Le Conseil föderal a decide de ne pas repourvoir pour le moment le poste d'ad-

joinl au Departement et d'instructeur en chef de l'infanlerie. II estime, et avec

raison, que des modifications doivent elre appörtöes aux allribulions du fonctionnaire

en question, et qu'il y a lieu de reviscr ä cet egard Tinslruclion do juin
1863, ainsi que la loi du 5 aoüt 1857. Le Departement militaire est charge de

preparer celle revision, pour laquelle il allentlra, dit-on, de savoir ce que
deviendra le projet de depo! de la guerre. soumis actuellement aux Chambres.

A l'occasion des etudes auxquelles la Confederation se voue en ce moment sur
les moyens de diminuer les depenses militaires, les cantons se preoccupenl aussi

de leur cöle des charges qui leur sont iraposees Dans le but de, disculer en commun

la question au poinl de vue cantonal, M. le colonel Ziegler, directeur

militaire du canton de Zürich d'accord avec ses collegues de divers cantons,

convoque tous les directeurs militaires ä une conförence qui aura lieu ä Aarau, le

5 fevrier. II est probable que les commissions federales el canlonales devront

reconnaitre qu'il n'est pas possible de reduire de beaucoup les depenses sur les scr-
\iees couranis. En revanche, il ne serait pas difficile de demontrer Turgence de

plusieurs credits extraordinaires pour metlre la Suisse sur un pied mililaire qui
soit reellemeni ä la hauteur de son effectif et des prötenlions de certains politiques.

M. lo colonel fedöral Aubert, par suite de ses nombreuses occupations. a donne

sa demission comme inspecteur du genie. II empörte, avec les meilleurs remercie-

nients du Conseil federal pour ses honorables Services, les justes regrets de ton-;

les officiers de Tarme, uuanimes ä reconnaitre les progres incouleslables rea'.ises

sous sa direction. Nous nienlionnerons specialement les suivants :

L'adoption du materiel des ponls d'ordonnance (sysleme Birago), dont iwus

possedons maintenant Irois equipages complets.
La construction du reseau des routes militaires.
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La cröation du bureau du genie ä la suite de Id mise siir pied de 1859. Cree

d'abord provisoirement pour l'etude tle projets de forlificalion, ce bureau a du

etre constitue d'une maniere permanente par suite de la construction des routes

militaires et par le döveloppement progressif des travaux incombant ä l'inspecteur
de Tarme.

M. le colonel du genie. Wulff, de Zürich, a öle designö comme successeur du

colonel Aubert.

C'est avec plaisir que nous constalons les bonnes relations qui se developpent
de plus en plus entre. lä Suisse et lo vaillant mais malheureux Dänemark. On sait

que le gouvernement do Copenhague, ä propos de la question du pavillon federal,

a promis d'accucillir en lout temps el sur le pied le plus pri\ilegie les bätiments»

suisses dans ses ports. Atijourd'liiii on signalc un autre bon procede du gouvernement

du roi Christian. Le ministre des affaires etrangeres, M. Bluhnie, ayant

appris par M. le conseiller d'ötat Fenger, delegue danois au congres de Geneve,

puis ä Vienne, que la Suisse sc montrait fort largo ä Tendroil des passeports des

ötrangers, vient de faire savoir au Conseil föderal que dorönavant les Suisses pourront

entrer en Danemark sans passeports.

Tous Ics cantons onl adliere-au concortlat propose par la Saxe pour la liberation

röc.iproque du service et des laxes miliiaires. Le Conseil föderal enverra au

gouvernement saxon une declaration daus ce sens.

Uno reunion qui a eu lieu lc 18 courant ä Beckenried enlre les cantons

d'Uri, Schwytz, Unterwald (le Haut et lc Bas) Zug et Valais a aeeeptö definitivement

les propositions faites par les canlons de Lucerne et Fribourg pour le reglement

du compte des frais de guerre du Sonderbund. Selon Taccord intervenu,
Lucerne paiera 100,000 fr. cl Fribourg 15,000. Cetle somme tle 145,000 fr.

serait repartie comme suit enlre Ics canlons.

Uri aurait pour sa part Fr. 32,000
Schwytz »> » 56,400
Obwalden » »> 15,700
Nidwaiden »> •» 4,700
Zoug » »> 16,000
Valais ». .» 20,000

Une commission composee de MM. Veillon, colonel ä Lausanne; Schwarz,

d'Argovie, el Stadler, de Zürich, est chargee de la redaction du nouveau reglement

d'equipement, d'habillement el d'armement de Tarmee.

M. Kupfer, sous-instructeur de poiilonniers, a donne sa demission. Cetle place

sera mise au concours.
Le departement militaire de Saint-Gall a demande dix chevaux de la regio pour

deux cours d'equitation qui doivent commencer lc 5 fevrier ä St-Gall.
La nouvelle ordonnance sur Ics caissons de parc, adoptee Tannöe derniere, sort

tle presse el sera transmise aux cantons el aux officiers qu'elle concerne.

Une somme de 600 fr. a ete aecordöe, ä titre d'indemnite, ä un soldat argo-
vien qui avait öle blosse lors des experiences d'arlillerie faites ä Frauenfeld. II est

accorde pareillement des indemnites de 95 fr., 40 fr., 90 fr. el 50 fr. ä qualre
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artilleurs de la batterie n° 11 d'Appenzell R. I. qui ont ete blesses dans la möme

place d'armes. La Confederalion paie, en outre, les frais de mödecin.

Fribourg. — Nous avons ä regretter la demission de M. le colonel Alfred Von
der Weid, conseiller d'Etat et directeur de la guerre.

Dans sa seance du 15 courant, l'ancien comitö central des officiers, siegeant ä

Fribourg, lequel avait ete charge, par l'assemblee du 22 aoüt dernier, de nommer
un nouveau comite pour 1866, a, sur la presentation des sections appenzelloiscs,
fait les nominations suivanles : MM. Meyer, Emmanuel, lieutenant-colonel

federal, ä Herisau, president; OErtli, Joh., commandant, ä Teufen, vice-

president; Wieland, Henri, lieut.-colonel federal, ä Bäle, rapporleur; Hohl,
J.-J., major, ä Trogen, caissier; Adler, Ed., lieutenant d'artillerie, a Herisau,
seerötaire.

La sociötö militaire a eu son assemblöe gönörale le 8 janvier. Cette assemblee a

ete suivie d'un banquet ä Thötel des Merciers, ä la fin duquel M. le colonel Von der
Weid, prösident de la sooiötö militaire, a fait ses adieux au corps d'officiers.

L'effectif numörique des differentes unites tactiques du contingent fribourgeois
etait le suivant au 31 decembre 1864 :

ELITE.

Artillerie. Batterie attelöe n° 13 et train de batterie, 199 hommes. Effectif regle¬

mentaire, 175 hommes. Augmentation, 24 hommes.

Train de parc 108 h. Effectif reglementaire, 108.

Cavalerie. Compagnies nos 5 et 6, 153 h. Effectif reglementaire, 154. Diminution, 1 h.

Carabiniers. Compagnies n°» 13 et 25, 247 h. Effectif reglementaire, 200 h. Aug¬

mentation, 47 h.
Infanterie. Bataillons n»s 39, 56, 61 et 78 (1/2 bataillon), 3391 h. Effectif reglemen¬

taire, 2238. Augmentation, 1153 h.
Personnel sanitaire. 9 h. Effectif reglementaire, 7 h. Augmentation, 2 h.

Resume. Effectif reel, 1166 h.; effectif reglementaire, 2955 h.; augmentation,
1227 h.

RESERVE.

Artillerie. Batterie de posilion n° 62, 130 hommes. Effectif reglementaire 80.

Augmentation, 50.

Train de parc 128 Ii. Effectif reglementaire, 103 h. Augmentation, 25 Ji.

Cavalerie. Compagnie n» 28, 87 h. Effectif reglementaire, 60 h. Augmentation, 27.

Carabiniers. Compagnie n° 53,103 h. Effectif reglementaire, 100 h. Augmentation, 3.

Infanterie. Bataillons n°* 99 et 118(1/2 bataillon,, 1551 li. Effectif reglementaire,
1094 h. Augmentation, 457 h.

Personnel sanitaire. 4 h. Effectif reglementaire, lli.
Resume. Effectif reel, 2036 h.; effectif reglementaire, 1477 li.; augmentation.

562 h.

LANDWEHR.

Artillerie. Une batterie de position, 113 hommes.
Train. 50 h.

Cavalerie (non organisee), 143 h.
Carabiniers. Une compagnie, 131 h.

Infanterie. Deux bataillons, 1455 li.
Effectif röel, 1892 hommes.
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Recapitulation. Elite 4166 hommes.
Röserve 2036 «

Landwehr 1892 »

Etat-major cantonal 19 »»

Officiers ä la suite 13 »

Total general, 8126 hommes.

Voici quelle a öle la prise des carles par les officiers des diflerenls cantons lors

de la feie federale tenue ä Fribourg Tan passe:
Zürich, li ; Berne, 47 ; Lucerne, 4 ; Uri, 1; Schwitz, 2; Unterwald, i; Glaris,

0; Zug, 2; Fribourg, 185; Soleure, 4; Bäle, 6; Schaffhouse, 3; Appenzell,

1; St-Gall, I ; Grisons, 3; Argovie, 7 ; Thurgovie, 2 ; Tessin, 2 ; Vaud

117; Valais, 29; Neuchätel, 24; Geneve, 18. Total, 467.

Geneve. — Le Conseil födöral annonce au gouvernement de Genöve qu'il a

l'intention de faire cesser l'occupation ainsi que toutes les mesures exceptionnelles,
cela des le 10 fevrier, epoque ä laquelle sera termine le second cours de repetition

Dimanche dernier, lout le corps d'officiers du cours de repelilion a fail au
genöral Dufour, ä sa campagne, une visite de corps. Le vieux genöral s'en montra
visiblenient röjoui; il recut en grande tenue, quoique ä la vieille ordonnance,

comme il en fit Tobservalion en souriant, les officiers qui lui furenl prösentös par
M. le colonel Fralecolla.

Je salue en vous, a-t-il dit, les officiers d'une arme qui a aussi ä l'etranger une

renommee, renommee qu'en presence des progrös qui, dans Tart du tir, se

manifestem partout el surtout chez les armöes etrangeres, eile doit chercher ä conserver.

Quant ä moi, vieillard courbe sous le poids des ans, j'apparliens au vieux fer,
mais vous, Messieurs, qui etes devant moi, vous appartenez ä la jeunesse de la

patrie.
Le general a fortement approuve que les cours de repelilion fussent composes

de compagnies de divers canlons.

Tessin. — L'elal de Situation de la milice tessinoise donne les chiffres

suivants: landwehr, 2439 hommes; reserve, 4,358 hommes; elite, 10,833
hommes, recrues, 4,311 hommes; soit un total de 21,941 hommes. Malheureit-

scmeni Temigration, si göneralement pratiquee dans le Tessin, reduit ä un peu

plus de 10,000 hommes les forces disponibles de ce canton, ä un momenl donne.

Le tour de disponibilite des corps armes a ötö determine comme suit pour Tannöe

1865:

Sapeurs du gönie. 1«>' contingent: compagnie n° 6, capitaine Banchini; 2«

contingent: compagnie n» 11, capitaine Molo.
Artillerie. 1er contingent: batterie n° 21, capitaine Flori; 2« contingent: compagnie

de position, n° 68, capilaine Steiner.
Cavalerie. 1er contingent: 1/2 compagnie de guides n» 8, lieutenant Zcazziga ; 2«

contingent: 1/2 compagnie de guides n° 14, lieulenant Polar.
Carabiniers. lep contingent: compagnie n« 44, capitaine Gabuzzi; compagnie n»

45, capitaine Bossi; 2">e contingent: compagnie n» 60, capitaine Maggetti.
Infanterie. 1er contingent: 1er bataillon n° 12, commandant Chicherio-Scalabrini;
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2me bataillon n« 109, commandant X ; 3m« bataillon n» 110, commandanl
Dotta; i»"«-' balaillon n« 25, commandant Maggini. 2">e contingenl: I« bataillon ii"
2, commandaiit Bernasconi; 2m« bataillon n" 8, commandanl Morosini.

Vaud. — Un concours esl ouvert pour la repourvue de la place d'instructeur
en second ä Tecole mililaire tle Lausanne, place vacante par le deces de M. I»;

major Ducrel. Les postulanls subironl tles examens theoriques et pratiques qui
auront lieu au commencement de mai prochain a Lausanne, et dont Tt'q oqne
precise leur sera conimuniquee. Tom d'ullörieurs renseignements s'adresser au
bureau du departement mililaire, ou ä celui du chef du corps de Tinfanterie, a

Lausanne Les postulants devront se faire inscrire et emoyer leurs etats de service

au departement militaire jusqu'au 15 avril 1865.

Le Coustil d'Etat a röparli la fourniture de carabines federales aux armuriers
du canlon qui ont fait leurs offres de service, ä Texclusion des soiimissions venues
d'autres cantons.

Lausanne. — La troisieme seance famiiiere a eu lieu le 30 janvier.
Une nombreuse assemblee a ecoulö avec le plus grand interet i'.n memoire fort

bien etudie el fort complel sur Torganisalion tle Tarmee francaise, par M. le

lieutenant-colonel Tronchin Nous esperons pouvoir en faire connaitre ä nos lecteurs
les points essenliels.

L'assemblee generale iles actionnaires de la Recue a eu lieu le 24 janvier ä

Lausanne. — Le nombre necessaire d'actions sonscriles ayant öle döpassö, le

president de l'assemblee, M. le lieutenant-colonel Quinclet, a döclare la societe cons-
tituöe. Onl öle nommes membres du comitö de surveillance MM. Quinclet, lieut.-
colonel federal; Melley, lieut.-colonel, commandanl de la gendarmerie vaudoise,

Bornand, Ami, major d'infanlerie.

Le comite central de la socielö mililaire fedörale, ainsi que ceux des seclions tles

eantons de Berne (partie francaise), Fribourg, Neuchätel, Valais, Tessin et Vaud.

sonl invites ä nommer chacun 2 delegues au comitö de surveillance et a faire

connailre leurs choix au comitö de redaction de Ia Revue.

NOMINATIONS.

Conted*rat!on. — Sont nommös instructeurs de cavalerie de 2"« classe, MM.

les capitaines Müller, ä Rapperswyl.etSigismondEmery, ä Lausanne; sous-instrucleurs

MM. Schwarz, Yeiss et Alioth (ces deux derniers ötaient provisoires).

Fribourg. — Le Conseil d'Etat, sur la prösentation du directeur de la guerre, a

fait les nominations et promotions ci-dessous :

Le 9 janvier : M. Hyppolite Rey ff, capitaine federal, nomme recemment pröfet du

district du Lac, a ete appele aux fonctions de commandanl du VI« arrondissement

militaire (chef-lieu Moral), en remplacement tle M. le lieut.-colonel födöral Engelhard,

dömissionnaire.
Le 14 döcembre 1861: MM. Mauron, Joseph-Louis, de Sales, ä Fribourg; Aeby,


	Nouvelles et chronique

